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Tondeuses
Voici un rappel des limites d’utilisation des tondeuses

et tout autre appareil à moteur bruyant :
[image: image2.png]



Les jours ouvrables de 8 H 30 à 12 H  et de 14 H 30 à 19 H 30
les samedis de 9 H à  12 H et de 15 H à 19 H
les dimanches et jours fériés de 10 H à 12 H

Au Feu !

Il est interdit de faire brûler des déchets susceptibles de dégager une fumée toxique ou polluante, ceci afin de préserver l’environnement et la santé de chacun. Merci de votre compréhension.
